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(54) Virole d’horlogerie

(57) Une virole d’horlogerie (1) destinée à être chas-
sée sur un axe de balancier (6) et comprenant un point
(8) de jonction avec l’extrémité intérieure d’un spiral (2),
est caractérisée en ce qu’elle comprend en outre, dans

la zone (7a) du point de jonction (8), au moins un évide-
ment (10; 18) conformé pour que la distance entre le
point de jonction (8) et le centre (O) de l’axe (6) ne soit
sensiblement pas modifiée lors du chassage de la virole
(1) sur l’axe (6).
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Description

[0001] La présente invention concerne une virole
d’horlogerie, plus précisément une virole pour la fixation
de l’extrémité intérieure d’un spiral à l’axe d’un balancier.
[0002] Un inconvénient de certaines viroles conven-
tionnelles, particulièrement les viroles élastiques, est que
la distance entre le point de jonction du spiral à la virole
et le centre de l’axe de balancier est modifiée lors du
chassage de la virole sur l’axe de balancier, ce qui dé-
centre le spiral et nuit donc à l’isochronisme du balancier-
spiral.
[0003] Des solutions ont été proposées pour remédier
à cet inconvénient. Dans les documents EP 1 513 029
et EP 1 637 940 est décrite une virole comprenant des
bras élastiques disposés en triangle et un cadre externe
qui rigidifie les zones de jonction entre les bras élasti-
ques, en particulier la zone de jonction où se situe le
point de jonction entre le spiral et la virole. Dans le do-
cument EP 1 584 994 est décrite une virole constituée
par une bande métallique et dont la forme est spéciale-
ment choisie, avec une largeur et une répartition angu-
laire des points de contact avec l’axe de balancier varia-
bles, pour que la distance entre le point de jonction avec
le spiral et le centre de l’axe de balancier soit sensible-
ment la même après chassage.
[0004] La présente invention vise à proposer une autre
solution pour maintenir la distance entre le point de jonc-
tion du spiral à la virole et le centre de l’axe de balancier
sensiblement constante lors du chassage, en particulier
une solution qui ne nécessite ni de prévoir un cadre ex-
terne ni de donner à toute la virole une forme particulière.
[0005] A cette fin il est prévu une virole selon la reven-
dication 1 annexée, un ensemble spiral-virole selon la
revendication 14, un procédé de conception d’une virole
selon la revendication 19 et un procédé de réalisation
d’une virole selon la revendication 25. Des modes de
réalisation particuliers de l’invention sont définis dans les
revendications dépendantes 2 à 13, 15 à 18 et 20 à 24.
[0006] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 montre une virole selon un premier mode
de réalisation de l’invention, à laquelle est rattachée
l’extrémité intérieure d’un spiral (montré partielle-
ment), la virole étant chassée sur un axe de
balancier ;

- la figure 2 montre le dessin d’une virole servant de
base à la conception de la virole selon l’invention,
cette virole de base étant représentée de manière
exagérée dans un état déformé sous l’effet de forces
radiales exercées par un axe chassé dans cette
virole ;

- la figure 3 montre de manière exagérée les défor-
mations locales de la virole selon l’invention causées
par le chassage de l’axe de balancier dans cette

virole ;
- la figure 4 montre de manière exagérée la virole se-

lon l’invention avec son spiral (montré partiellement)
telle que déformée après son chassage sur l’axe de
balancier, les parties en gris correspondant à des
déformations supérieures à 0,1 Pm et les parties en
blanc correspondant à des déformations inférieures
à 0,1 Pm ; et

- la figure 5 montre une virole selon un second mode
de réalisation de l’invention, avec son spiral (montré
partiellement).

[0007] En référence à la figure 1, une virole 1 selon
l’invention, pour la fixation de l’extrémité intérieure d’un
spiral 2 à l’axe 6 d’un balancier dans un mouvement
d’horlogerie, comprend trois bras élastiques 3 disposés
en triangle. Les bras élastiques 3 définissent une ouver-
ture centrale triangulaire équilatérale 4 dont le diamètre
du cercle inscrit est légèrement inférieur au diamètre
d’une portée cylindrique ou légèrement tronconique 5 de
l’axe de balancier 6, de sorte que l’axe 6 peut être chassé
dans la virole 1, chassage qui déforme élastiquement les
bras 3 vers l’extérieur de la virole 1. L’extrémité intérieure
du spiral 2 est rattachée à la virole 1 en un point 8 de
l’une, 7a, des trois zones 7a, 7b, 7c de jonction entre les
bras 3. Lorsque la virole 1 est chassée sur l’axe 6, cette
extrémité intérieure du spiral est solidaire de l’axe 6 et
suit donc les mouvements oscillants du balancier. L’ex-
trémité extérieure du spiral 2, non représentée, est elle
fixée par un piton à une pièce fixe du mouvement d’hor-
logerie, typiquement le coq, de manière connue. La for-
me triangulaire de l’ouverture 4 permet un contact précis
entre l’axe 6 et la virole 1, en trois points de contact dis-
crets 9.
[0008] En référence encore à la figure 1, la largeur des
bras élastiques 3 est de préférence variable pour rendre
plus homogène la répartition des contraintes exercées
par l’axe 6 et ainsi permettre d’augmenter la force de
serrage de l’axe 6 et/ou la déformation des bras élasti-
ques 3, à la manière des bras élastiques de la virole selon
le document EP 1 637 940. Plus précisément, la largeur
de chaque bras présente des maxima L0, L1, L2 là où
des forces sont appliquées, c’est-à-dire au niveau du
point 9 de contact avec l’axe 6 et aux deux extrémités
du bras 3, et des minima L3, L4 là où les contraintes sont
les moins élevées, c’est-à-dire en des points situés entre
le point de contact 9 et les deux extrémités du bras 3.
[0009] Conformément à l’invention, la zone 7a de jonc-
tion des bras 3 à laquelle est connecté le spiral 2 est
spécialement conformée pour que la distance R entre le
point 8 de jonction entre le spiral 2 et la virole 1 et le
centre O (dans le plan de la virole 1) de l’axe 6 ne soit
sensiblement pas modifiée par le chassage de la virole
1 sur l’axe 6. On peut voir sur la figure 1 que la zone 7a
n’a pas la même forme que les autres zones de jonction
7b, 7c. La zone 7a comporte en effet, à la différence des
zones 7b, 7c, des évidements latéraux 10.
[0010] Pour comprendre comment la forme, la position
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et les dimensions des évidements 10 sont choisies, on
peut se reporter à la figure 2 qui représente par des pe-
tites flèches la direction des déformations locales subies
par une virole 1’ identique à la virole 1 mais ne comportant
pas les évidements 10, sous l’effet de forces radiales F
exercées par l’axe 6 aux points de contact 9. On constate
que la zone 7a de jonction entre les bras 3, comme les
deux autres zones de jonction 7b, 7c, comprend une par-
tie de moindre déformation ou « noeud » 11, c’est-à-dire
une partie qui ne se déforme pas ou peu et qui en tout
cas se déforme moins que le reste de la zone 7a. Dans
l’exemple illustré, du fait du caractère sensiblement sy-
métrique de la virole 1, le noeud 11 est situé dans la
partie angulaire centrale du secteur angulaire 12 de som-
met le centre O de l’axe 6 et dans lequel est inscrit la
zone 7a. Le noeud 11 est de plus proche du contour
interne de la virole 1’. A droite et à gauche de ce noeud
11, par rapport à un axe radial 13 passant par le centre
O de l’axe 6 et par le centre du noeud 11, les déformations
locales ont tendance à contourner ce noeud 11 et à éloi-
gner la matière, en particulier le point 8 de jonction entre
le spiral 2 et la virole 1’, du centre O. Pour diminuer cet
effet, la présente invention propose d’enlever de la zone
de jonction 7a, lors de la conception de la virole, des
parties dont la déformation contribue de manière sensi-
ble à l’éloignement du point de jonction 8. Dans l’exemple
illustré, on enlève des parties latérales gauche et droite
14 situées dans la proximité immédiate du noeud 11 et
plus éloignées du centre O que le noeud 11. Les deux
évidements 10 qui en résultent (figure 1) définissent une
partie intermédiaire 15 entre le point de jonction 8 et le
noeud 11. Cette partie intermédiaire 15 est moins large
(dans la direction orthogonale à l’axe radial 13) que le
reste de la zone de jonction 7a et en particulier que la
partie intérieure 19 de la zone 7a incluant le noeud 11.
Cette partie intermédiaire 15 est de plus située dans la
partie angulaire centrale du secteur angulaire 12 dans
lequel est inscrit la zone de jonction 7a, comme le noeud
11.
[0011] Comme montré à la figure 3, où les flèches in-
diquent la direction des déformations locales subies par
la virole 1 mais aussi, par leur longueur, l’intensité de ces
déformations, les évidements 10 empêchent que les dé-
formations des deux parties 16 de la zone de jonction 7a
situées à droite et à gauche du noeud 11 et sensiblement
à la même distance du centre O que le noeud 11, défor-
mations qui ont tendance à contourner le noeud 11,
soient transmises à la partie intermédiaire 15 et au point
de jonction 8. La partie intermédiaire 15 se déforme donc
très peu lors du chassage de l’axe 6 dans la virole 1, de
sorte que le point de jonction 8 se déplace très peu. Une
modification de la distance R entre le point 8 et le centre
O très inférieure à la valeur maximale généralement ad-
mise, 5 Pm, peut ainsi être obtenue. Une modification de
la distance R inférieure à 0,1 Pm peut même être obte-
nue, comme montré à la figure 4 où les parties grises
correspondent à des déformations après chassage su-
périeures à 0,1 Pm et les parties blanches correspondent

à des déformations après chassage inférieures à 0,1 Pm.
On peut constater sur cette figure 4 que les déformations
inférieures à 0,1 Pm concernent le spiral 2, la partie in-
termédiaire 15, le noeud 11 de la zone de jonction 7a et
des noeuds 17 des deux autres zones de jonction entre
les bras 3.
[0012] La très faible modification de la distance R men-
tionnée ci-dessus peut être obtenue sans fragiliser dans
une trop grande mesure la zone de jonction 7a. La partie
intermédiaire 15 de la zone de jonction 7a définie par les
évidements 10, bien que moins large que le reste de la
zone de jonction 7a, peut en effet conserver une largeur
suffisante, supérieure à celle des spires du spiral 2, pour
ne pas se déformer lors du fonctionnement du spiral 2
(oscillations du balancier). La largeur de la partie inter-
médiaire 15 est typiquement égale à environ trois fois la
largeur des spires du spiral 2.
[0013] Les évidements pratiqués dans la zone de jonc-
tion 7a pour maintenir sensiblement constante la distan-
ce R lors du chassage n’ont pas nécessairement la forme
des évidements 10 illustrés aux figures 1, 3 et 4. La figure
5 montre un autre mode de réalisation de la virole 1 selon
l’invention, dans lequel les évidements sont des entailles
18 pratiquées transversalement à l’axe radial 13 de cha-
que côté de la zone de jonction 7a à proximité du noeud
11. Ces entailles 18 définissent une partie intermédiaire
15 entre le point de jonction 8 et le noeud 11, partie in-
termédiaire 15 qui est moins large que la partie intérieure
19 de la zone 7a incluant le noeud 11 et qu’une partie
extérieure 21 de la zone 7a incluant le point de jonction 8.
[0014] En pratique, et d’une manière générale, la virole
selon l’invention est réalisée en mettant en oeuvre les
étapes suivantes :

a) dessiner une virole, la forme de cette virole pou-
vant être choisie selon des critères indépendants de
la question de la modification de la distance R lors
du chassage de la virole sur l’axe, par exemple pour
augmenter la force de serrage de l’axe et/ou la dé-
formation des bras élastiques de la virole,
b) calculer les déformations locales subies par la vi-
role, plus particulièrement les déformations locales
subies dans la zone du point de jonction entre le
spiral et la virole, lors du chassage de la virole sur
l’axe,
c) modifier le dessin de la virole en enlevant de ladite
zone une ou des parties dont les déformations con-
tribuent à modifier la distance R, et
d) fabriquer la virole selon le dessin ainsi modifié.

Les étapes a) et c) sont typiquement effectuées par CAO
(conception assistée par ordinateur) et l’étape b) par la
méthode des éléments finis. La virole selon l’invention
est de préférence fabriquée d’un seul tenant avec le spi-
ral. Dans un exemple de réalisation, l’ensemble unitaire
spiral-virole est fabriqué en une matière à base de sili-
cium au moyen du procédé de gravure profonde DRIE
(Deep Reaction Ion Etching).
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[0015] On notera que la virole selon l’invention et sa
méthode de réalisation ont pour avantage notamment de
ne pas nécessiter que la forme entière de la virole soit
dessinée dans le but de maintenir sensiblement cons-
tante la distance entre le point de jonction du spiral à la
virole et le centre de l’axe. Ainsi, comme déjà expliqué
en référence à la figure 1, les bras 3 de la virole peuvent
avoir une forme particulière, à largeur variable, pour aug-
menter la force de serrage de l’axe 6 et/ou la déformation
des bras 3 en répartissant de manière plus homogène
les contraintes à l’intérieur des bras 3. Dans l’exemple
de la figure 5, et selon une autre caractéristique de l’in-
vention, la virole comporte en outre des butées formées
par des parties discrètes 20a, 20b et 20c du contour ex-
terne de la virole, au niveau des zones de jonction 7a,
7b, 7c respectivement, Ces butées 20a, 20b, 20c sont
situées à des distances respectives Ra, Rb, Rc du centre
O qui sont suffisamment petites pour ne pas gêner le
fonctionnement normal du spiral 2 mais suffisamment
grandes pour, en cas de choc subi par le mouvement,
permettre à la spire intérieure du spiral 2 de venir s’ap-
puyer contre une ou plusieurs des butées 20a, 20b et
20c avant que la limite élastique de cette spire intérieure,
y compris au niveau du point de jonction 8, soit dépassée.
Les risques de rupture du spiral 3 lors d’un choc sont
ainsi réduits. Les butées 20a, 20b et 20c ont typiquement
une forme en arc de cercle de centre O et de rayons Ra,
Rb et Rc respectivement. Avantageusement, ces distan-
ces ou rayons Ra, Rb et Rc croissent dans le sens D
d’enroulement du spiral 2 allant de l’intérieur vers l’exté-
rieur à partir du point 8 de jonction du spiral 2 à la virole
1, ceci pour tenir compte du fait que le rayon de la spire
intérieure du spiral 2, comme celui de toutes les autres
spires, croît dans ce sens D. Ainsi, la butée 20b la plus
proche du point de jonction 8 dans le sens D est à une
distance Rb du centre O qui est plus petite que la distance
Rc séparant la butée suivante 10c du centre O, laquelle
est plus petite que la distance Ra séparant la butée sui-
vante 10a du centre O. La distance R8 séparant le point
8 de jonction entre le spiral 2 et la virole 1 du centre O
est elle typiquement supérieure ou égale à la distance
Rb et inférieure aux distances Rc et Ra.
[0016] On notera par ailleurs que le principe de la pré-
sente invention, tel que défini par les étapes de concep-
tion a), b) et c) énoncées ci-dessus, peut être appliqué
à d’autres formes de virole que la forme triangulaire mon-
trée aux figures 1 et 5, par exemple à d’autres formes
polygonales, régulières ou non, voire à des formes non
polygonales. La virole selon l’invention pourrait ainsi,
dans une variante, avoir la forme générale convention-
nelle d’une bague annulaire fendue, avec le point de jonc-
tion du spiral à la virole situé à l’opposé de la fente. Dans
cette variante, la virole pourrait être considérée comme
comportant deux bras déformables dont la zone de jonc-
tion comporte le point de jonction du spiral à la virole.
[0017] D’autre part, bien qu’elle ne nécessite pas de
prévoir un cadre de rigidification entourant la partie dé-
formable de la virole, la présente invention n’exclut pas

la présence d’un tel cadre.

Revendications

1. Virole d’horlogerie (1) destinée à être chassée sur
un axe (6) et comprenant un point (8) de jonction
avec l’extrémité intérieure d’un spiral (2), caractéri-
sée en ce qu’elle comprend en outre, dans la zone
(7a) du point de jonction (8), au moins un évidement
(10 ; 18) conformé pour que la distance (R) entre le
point de jonction (8) et le centre (O) de l’axe (6) ne
soit sensiblement pas modifiée lors du chassage de
la virole (1) sur l’axe (6).

2. Virole selon la revendication 1, caractérisée en ce
qu’elle comprend au moins deux bras déformables
(3) entre lesquels peut être chassé l’axe (6) et en ce
que la zone (7a) du point de jonction (8) est une
zone de jonction entre ces deux bras (3).

3. Virole selon la revendication 2, caractérisée en ce
que le ou les évidements (10 ; 18) confèrent à la
zone de jonction (7a) une forme différente de celle
d’une ou plusieurs autres zones de jonction (7b, 7c)
entre lesdits bras (3).

4. Virole selon la revendication 2 ou 3, caractérisée
en ce que le ou les évidements (10 ; 18) sont pro-
ches d’une partie de moindre déformation (11) de la
zone de jonction (7a).

5. Virole selon la revendication 4, caractérisée en ce
que le ou les évidements (10 ; 18) définissent dans
la zone de jonction (7a) une partie intermédiaire (15)
entre le point de jonction (8) et la partie de moindre
déformation (11), cette partie intermédiaire (15)
étant moins large qu’une partie intérieure (19) de la
zone de jonction (7a) incluant la partie de moindre
déformation (11).

6. Virole selon la revendication 5, caractérisée en ce
que le ou les évidements (10 ; 18) comprennent des
premier et second évidements situés de part et
d’autre de la partie intermédiaire (15).

7. Virole selon l’une quelconque des revendications 2
à 6, caractérisée en ce qu’elle comprend au moins
trois bras déformables (3) disposés en polygone.

8. Virole selon la revendication 7, caractérisée en ce
que le polygone est un polygone régulier.

9. Virole selon la revendication 7 ou 8, caractérisée
en ce qu’elle comprend trois bras déformables (3)
disposés en triangle.

10. Virole selon l’une quelconque des revendications 2
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à 9, caractérisée en ce que lesdits bras déforma-
bles (3) sont élastiques.

11. Virole selon l’une quelconque des revendications 2
à 10, caractérisée en ce que le ou l’un au moins
des bras déformables (3) a une largeur variable (L0
- L4) pour rendre plus homogène la répartition des
contraintes exercées sur ce bras par l’axe (6).

12. Virole selon la revendication 11, caractérisée en ce
que ladite largeur variable présente des maxima (L0,
L1, L2) sensiblement en un point (9) de contact avec
l’axe (6) et aux deux extrémités du bras (3) ratta-
chées à un ou d’autres bras (3) de la virole et des
minima (L3, L4) entre ledit point de contact (9) et les
deux extrémités du bras (3).

13. Virole selon l’une quelconque des revendications 1
à 12, caractérisée en ce que le ou les évidements
comprennent une ou plusieurs entailles (18).

14. Ensemble spiral-virole comprenant un spiral (2) et
une virole (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 13, le spiral (2) étant rattaché par son
extrémité intérieure à la virole (1).

15. Ensemble spiral-virole selon la revendication 14, ca-
ractérisé en ce que le contour externe de la virole
(1) définit au moins une butée (20a, 20b, 20c) contre
laquelle la spire intérieure du spiral (2) peut venir
s’appuyer lors d’un choc avant que la limite élastique
de la spire intérieure soit dépassée.

16. Ensemble spiral-virole selon la revendication 15, ca-
ractérisé en ce que ladite au moins une butée con-
siste en plusieurs butées discrètes (20a, 20b, 20c)
situées à des distances respectives (Ra, Rb, Rc) du
centre (O) de l’axe (6) qui sont croissantes dans le
sens (D) du spiral (2) allant de l’intérieur vers l’exté-
rieur depuis le point (8) de jonction du spiral (2) à la
virole (1).

17. Ensemble spiral-virole selon l’une quelconque des
revendications 14 à 16, caractérisé en ce qu’il est
réalisé d’un seul tenant.

18. Ensemble spiral-virole selon l’une quelconque des
revendications 14 à 17, caractérisé en ce qu’il est
réalisé en une matière à base de silicium.

19. Procédé de conception d’une virole d’horlogerie (1)
destinée à être chassée sur un axe (6) pour fixer
l’extrémité intérieure d’un spiral (2) à cet axe (6),
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

a) dessiner une virole (1’) comprenant un point
(8) de jonction avec le spiral (2),

b) calculer les déformations locales subies par
la virole (1’) dans la zone (7a) du point de jonc-
tion (8) lors du chassage de la virole sur l’axe
(6), et
c) modifier le dessin de la virole (1’) en enlevant
de ladite zone (7a) au moins une partie (14) dont
les déformations contribuent à modifier la dis-
tance (R) entre le point de jonction (8) et le centre
(O) de l’axe (6) lors du chassage de la virole sur
l’axe (6).

20. Procédé selon la revendication 19, caractérisé en
ce que l’étape a) consiste à dessiner une virole (1’)
comprenant au moins deux bras déformables (3) en-
tre lesquels peut être chassé l’axe (6) et une zone
(7a) de jonction entre ces deux bras (3), la zone de
jonction (7a) constituant ladite zone du point de jonc-
tion (8).

21. Procédé selon la revendication 20, caractérisé en
ce que l’étape c) consiste à enlever de la zone de
jonction (7a) au moins une partie (14) située à proxi-
mité d’une partie de moindre déformation (11) de
ladite zone (7a).

22. Procédé selon la revendication 21, caractérisé en
ce que ladite au moins une partie (14) comprend
des première et seconde parties situées de chaque
côté de la zone de jonction (7a).

23. Procédé selon l’une quelconque des revendications
20 à 22, caractérisé en ce que l’étape a) consiste
à dessiner une virole comprenant au moins trois bras
déformables (3) disposés en polygone.

24. Procédé selon la revendication 23, caractérisé en
ce que le polygone est régulier.

25. Procédé de réalisation d’une virole (1) pour la fixation
de l’extrémité intérieure d’un spiral (2) à un axe (6),
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

- concevoir la virole selon le procédé défini dans
l’une quelconque des revendications 19 à 24, et
- fabriquer ladite virole.
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